
RÈGLES ENTOURANT

LES ÉLECTIONS FÉDÉRALES 
GUIDE POUR LES SECTIONS LOCALES ET LES DIVISIONS

Les règles régissant la participation des syndicats à des élections varient selon qu’il 
s’agisse d’élections fédérales, provinciales ou municipales. Au fédéral, ces règles 

fédérales et à la campagne nationale Le SCFP vote pendant 
la période électorale, c’est-à-dire après

périodes préélectorales et électorales. Par conséquent, les sections 
locales et les divisions ne sont pas tenues d’enregistrer ou de déclarer des 

PUBLICITÉ EN PÉRIODE ÉLECTORALE
après



ORGANISATION POLITIQUE EN  
PÉRIODE ÉLECTORALE

En période électorale, les activités de tiers qui 

Les sections locales et les divisions peuvent (et 

questions politiques pendant la période électorale. 

constituent des activités réglementées et doivent alors 
être enregistrées et déclarées.

pendant la période électorale d’utiliser les ressources 

campagne Le SCFP vote. Les sections locales et les 
divisions peuvent également s’enregistrer en tant que 

 

Contactez la coordonnatrice ou le coordonnateur 
de l’action politique de votre région pour qu’on 
s’assure que toutes nos activités partisanes sont 
conformes à la législation fédérale.

JE VEUX
M’IMPLIQUER!



BONNES PRATIQUES EN PÉRIODE ÉLECTORALE

Activités non réglementées Activités réglementées

à voter.
fourni dans le cadre de la campagne Le SCFP 
vote.

Ma section locale peut communiquer avec ses 

politique, à condition de ne pas mentionner de 

Ma section locale peut communiquer avec 

dans le cadre de la campagne Le SCFP vote.

un parti en particulier.

Le SCFP 
vote

pertinente pendant un an (une copie des 
scripts, date des appels, listes de numéros de 

N’utilisez pas de services d’appel.

doit être coordonnée avec le comité régional 
d’action politique, car elle doit être enregistrée 
et déclarée en tant qu’activité partisane d’un 
tiers.

Ma section locale peut organiser des campagnes 
de porte-à-porte, des manifestations ou des 

position sur n’importe quelle question ou 
politique, à condition de ne pas mentionner de 

Ma section locale peut participer à 
des campagnes de porte-à-porte, des 

à ces activités doivent être coordonnées avec 
le comité régional d’action politique, car elles 
doivent être déclarées comme des activités 
partisanes.

avec des conseils du travail et d’autres 

fédérales.

Ma section locale peut participer à des activités 

organisées par un autre tiers (c.-à-d. autre que 

prise de décision d’un autre tiers ni y participer. 

continuer de suivre, ou de donner, de la 

leurs compétences en matière de campagne et 

Ma section locale peut participer à une 

partisanes, mais cette formation doit être 
déclarée en tant qu’activité d’un tiers.



PRATIQUES INTERDITES EN PÉRIODE ÉLECTORALE

• Les syndicats ne sont pas autorisés à verser des contributions à un 

• Les syndicats 

d’une période électorale. Les sections locales doivent veiller à ce que leurs 

• Les syndicats  qu’ils 

• En période électorale, les syndicats ne sont pas autorisés à 
coordonner des activités

qu’il ne s’agisse pas de discussions stratégiques sur du 


